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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 DECEMBRE 2014 

Excusés : A. Broucke, JP. Debié (pouvoir à C. Grange), A. Faure (pouvoir à L. Gabillon), P. 

Ponsard (pouvoir à S. Vincent), Y. Muet (pouvoir à O. Chanel), Y.  Ripet (pouvoir MC. Noir) 

Secrétaire de séance : B. Denis 

DELIBERATIONS  

 Location terrains communaux (location renouvelable tous les ans du 1er janvier au 31 

décembre pour une somme calculée selon l’indice de fermage) :   

- Mr Jean-Luc Robert - parcelle section A n°354 (54 ares) pour 50,72 € (unanimité) 

- Mr Yannick Ripet - parcelle section B n°302 (49 ares et 25 centiares) et de la parcelle 

B n°370 (16 ares et 51 centiares) pour 62,87 € (1 abstention) 

- Mr Nicolas Vincent - parcelle section A n°99 (50 ares et 38 centiares) et de la parcelle 

section C n° 76 (37 ares et 20 centiares) pour 83,84 € (unanimité) 

 Participation financière aux charges de fonctionnement du centre médico – scolaire à 

Bourgoin-Jallieu (Avenant n° 2) : une participation de 0,58 centimes, par enfant scolarisé 

concerné, est demandée ce qui représente 81 enfants et donc une participation de 46,98 € 

au total (1 voix pour, 12 abstentions) pour notre commune. 

COMPTES RENDUS DE REUNIONS 

 CAPI (02/12 et 09/12) : 

- Piscines : Une réflexion est engagée pour une harmonisation des tarifs sur les 

différents bassins de la CAPI afin d’arriver d’ici 3 ans à un prix unique et des 

abonnements donnant accès à toutes les piscines. 

- Golf : Afin de ne plus faire supporter le déficit de l’exploitation du lieu par tous les 

habitants de la CAPI, pour un nombre restreint de pratiquants, il est envisagé 

d’augmenter la cotisation de ces derniers et de proposer une salle de séminaire en 

location sur le temps de la semaine.  

- CAPIRAID : La version 2015 aura lieu les 6 et 7 juin prochains sur les communes de 

Badinières, Eclose, Les Eparres,  Châteauvilain et Succieu avec un objectif de 1500 

participants. 

 Travaux d’extension du groupe scolaire : Les travaux sont en cours afin de remédier aux 

différents problèmes. 
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 Inauguration du Pôle Emploi (21/11): Des documents d’information sont mis à 

disposition des administrés à la mairie. 

 Projet centre village EPORA + CAPI :  

- La Commune a finalisé l’achat du terrain de l’EPORA pour l’agrandissement du 

groupe scolaire.  

- Isère Habitat devrait réaliser le projet de construction des logements. 

 Commission scolaire (24/11) :  

- Suite aux demandes des parents d’élèves élus au Conseil d’Ecole, une boîte aux 

lettres sera installée pour leur usage ainsi qu’une poubelle dans le petit espace vert 

devant l’école. 

-  Un sens de circulation sera mis à l’essai  sur le parking. 

- Une réunion est programmée fin décembre afin d’établir le nouveau planning des 

TAP. 

 Réunion du personnel  (04/12) : Les modifications d’horaires semblent convenir à tout le 

monde. Un ajustement est à l’étude pour s’adapter aux besoins réels certains soirs et 

prendre en compte la salle de motricité bientôt fonctionnelle. La société Scolarest va 

être contactée afin de discuter des problèmes de quantités des plats et du poids des 

pains.  

 Commission du journal (01/12 et 09/12) : Le journal est en cours de finalisation. Si tout 

se passe bien, le Dindon 2015 sera distribué à la mi-janvier. 

 Mairie de Saint-Etienne de Saint-Geoirs (08/12) : 600 élus se sont réunis pour soutenir le 

projet de Center Parks. 

INFORMATIONS  

 Les vœux de la Municipalité auront lieu le samedi 10 janvier à 18h30. 

 Le secrétariat de mairie restera ouvert au public aux jours et heures habituels. 

 Une permanence pour les inscriptions sur la liste électorale se tiendra le mercredi 31 

décembre de 9h à 11h. 

 Prochaine réunion du Conseil Municipal le 9 janvier 2015 à 20h30. 

 

Le Conseil interpelle les parents d’enfants usagers des transports 

scolaires : il est interdit, parce que dangereux, de traverser devant le 

véhicule à la descente du bus. 

 

 

 

Nous vous souhaitons  à chacun, à vos proches, ce qu'il y a de meilleur 

pour les fêtes et pour la nouvelle année. Que 2015 vous apporte 

douceurs, joies, santé et satisfaction personnelle ! 


